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Le Commissaire de l'Agriculture;
Le ministre de la Colonisation et des Mines;
Le ministre des Travaux publics.
Il est de règle constitutionnelle que le "Trésorier"

ne peut être choisi que parmi les membres de l'As-
semblée législative.

Le premier ministre reçoit un traitement de 5,000
dollars, ou 25,000 francs par année, et chacun des
autres minist;es, 4,ooo dollars ou 20,000 francs.

Les ministres sans portefeuille ne reçoivent aucun
traitement.

Le lieutenant-gouverneur n'assiste pas aux délibé-
rations de ses ministres réunis en conseil, mais il com-
munique avec eux par l'entremise de son premier mi-
nistre.

Le ministère du Procureur général est, à propre-
ment parler, celui de la Justice. Le Procureur géné-
ral a le contrôle et la direction de l'organisation judi-
ciaire; il lui incombe aussi de diriger la demande ou
la défense des contestations formées pour ou contre
la Couronne, dans les limites de l'autorité du gouver-

nement provincial.
Le Secrétaire provincial est en même temps le "ré-

gistrateur?' de là province. L'instruction publique est

également placée sous son contrôle. Il est chargé
de toute la correspondance du gouvernement, de l'é-

mission des " lettres patentes ", de l'enregistrement
des commissions, des proclamations officielles et des

statistiques relatives aux.registres de l'état civil. En-

fin, les lois concernant les municipalités, la police, les

écoles de réforme et les asiles d'aliénés sont exécu-

tées sous sa surveillance.


